
REPUBLIQUE FRANÇAISE
COMMUNE DE GAssIN

Autorisation de voirie n° 2024-AT-00000061

portant permis de stationnement

RUE MARIE LOUISE RAYMOND (GASSIN) pour

un bungalow de chantier, RUE DE GALEMBERT

pour une place de stationnement et la pose

d'échafaudages pour les bâtiments

PLACE HANNIBAL DE CHATEAUNEUF

Madame Anne—Marie WANIART, Maire de la commune de GASSIN

Vu Ia loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des

collectivités locales,

Vu la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des

compétences entre les communes, les départements, les régions et l'état,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L2213—6,

Vu le Code Général des Propriétés des Personnes Publiques et notamment l'article

L3l11.1,

Vu |e Code de l'Urbanisme notamment ses articles L421-1 et suivants,

Vu |e Code de la Voirie Routière,

Vu le Code de la Route notamment l'article L411-1,

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I - 8 ème partie
— signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre

1992 modifié),

Vu la délibération du Conseil municipal n°24/39 du 26 mars 2024 concernant la

redevance de l'occupation du domaine public,
Vu la demande en date du 18/04/2024 par laquelle Maher SLAMA (Couleurs et

rénovation) pour le compte de FONCIA demande l'autorisation d'occuper le

domaine public pour la rénovation de façades des logements Place Hannibal de

Châteauneuf ainsi qu'entreposer un bungalow de chantier RUE MARIE LOUISE

RAYMOND (GASSIN) et stationner son camion devant le Vival sur un emplacement

de parking,

ARRETE

Article N° 1

Le bénéficiaire est autorisé a occuper le domaine public comme énoncé dans sa

demande du 02 mai 2024 au 30 juillet 2024 :

En face du N°8 RUE MARIE LOUISE RAYMOND (GASSIN) devant la fontaine, un

bungalow de chantier de dimensions 3mx3m soit 9 mz (l)
Echafaudage de dimensions 20mX1m soit 20m2(1) autour des bâtiments Place

Hannibal de Chateauneuf en fonction de l'avancement du chantier

Place de stationnement à coté de la place handicapée face au Vival





Dès Ia fin de l'occupation, le bénéficiaire est tenu d‘enlever les matériaux excédentaires,

de rétablir dans l'état initial la voie et ses dépendances, et de réparer tout dommage qui

aura pu y être causé.

Article N°7

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun

droit réel a son titulaire : elle peut être retirée a tout moment pour des raisons de

gestion de voirie sans qu'il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité.

La demande de renouvellement devra être présentée par le bénéficiaire deux mois avant

Ia date d'expiration de la présente autorisation.

En cas de révocation de l'autorisation ou au terme de sa validité en cas de non-

renouvellement, son bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l'exigent, de remettre les

lieux dans leur état primitif dans le délai d'un mois a compter de la révocation ou du

terme de l'autorisation. Passé ce délai, en cas d'inexécution, proces-verbal sera dressé a

son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée d'office aux frais du

bénéficiaire de la présente autorisation.

Le gestionnaire de voirie se réserve le droit de demander le déplacement des ouvrages

autorisés aux frais de l’occupant, dès lors que des travaux de voirie s'avéreront

necessaires.

Article N°8

Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté

pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent

ou sur internet, à l'adresse www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois a compter de

sa date de notification ou de publication.

COMMUNE DE GASSIN, le 18/04/2024

Madame Anne-Marie WANIART, Maire de Ia commune de GASSIN
fl

83 (\!
Conformémen . x dispositions de la loi 78—17 du 06/01/1978 modifiee par la loi 96—142 du 21/02/1996 relative a

l'informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'acces et de rectification qu'il

peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la mairie ci-dessus désignée.

Publié par voie électronique sur le site internet le : 1 9 AVR. 2024
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